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APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

NO_003_/AOHQ/ChMERI/CIF 1en\1/2025 DjI _17/07/2025_ EN PROCEDURE DIURGENCE POUR LES TRAVAUX DE

REBOiSEMENT DU SITE DE LIOPÉRÂTION SAHEL VERT DE TCHAKIDJEBE DANS LA COMMUNE DE MERI,
DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE L’EXTREME-NORD

- "- FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public (RT.MINEPDED), EXERCICE 2025
1: IMPUTATIONS : 59 28 002 06 641350 46421 1 931

AUTORISATIONS DE DEPENSES : JA0431 5

1. OBJET DE L'AFP::. 9'aFFRES

Le Maire de la ëcnmLtne de Meri, Autollté Contractante lance un Appel d'Offres National Ouvert en procédure d'urgence pour les travaux de

reboisernent du si le .de l'Opération Sahel Vert de Tchakidjebe dans la Commune de MERI, Département du Diamaré, Région de l'Extrême.Nord
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3.

4.

CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser portent sur :

Les travaux préparatoires
Acx;uisiUon des équipements de gardiennage :

Au]uisition du maléHel végét31 et du matériel de fert:lisaüon ;

Activités de plantation ;
Sécutisalion du site.
COUT PREVI SIGN NEL

Le coût prévisionnel de l'opération à l'issue des études préalables est de dix millions (10 000 000) Francs CFA
DELAI PRE\nSicH iiil DiEXËCUTiON

Le délai d'exë=!;lion prévu par le Maître d’Ou'.'rage pour la mise en œuvre des travaux est de Quatrovingt-dix (90) jours calendaireë. Ces

délais cûmpreoncri! les pÛ: ioLies des pluies, toutes les intempéries et sujétions diverses et courent à compter des dates de noüfication d’Ordre
de Service de con,nlëncer la prestation.

Pour le soumis.sionhaire retenu, le cautionnernent provisoire restera valable jusqu'à ce que le cautionnement définitif soit constitué.
PARTICIPATION -ET ORIGINE

Ln partÏCÎpatiŒI au présent Appel d'Offres est ouverte à égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupement d'enŒeprises de
droit Camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine des travaux similaires.

Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui
permettront de retenir celles pouvant réaliser les travaux après une évaluation approfondie et objective de leurs dossiers.
FINANCEMENT

Les travaux, cbje! du présent Appel d'Offres, sont financés par le Budget d'Investissement Publics de la Commune de Meri (Ressources

Transférées, MIFIEP9ED) Exerdce 2025, Imputation : 59 28 002 06 641350 464211 931, N' Autorisation de Dépense : JA04315 pour un coût
estimalif globa: de Dix millions {10 000 000) Francs CFA.
MODE DE saiJMI 3siON

5.

6.

7.

8.
Le mode de Fè',1mission retenu pour ce Dossier d'Appel d'Offre$ est hors ligne.

CAUTIONNE}.IE! !7 DE SOUM ISSION

Chaque soumissiûnnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté à la main. délivrée par un

organisme ou un9 instituüon financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés

publics dont la liste Ëgure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s'élève à Deux conE mlllo (200 000) Francs CFA et valable jusqu'à. Fente

(30) jours a-u.delà de la date initiale de validité des oifres. L'absence de la caution de sotllnission délivrée par une banque de premier ordre ou

un organisme fjqander de première catégorie autorisé par 18 Ministër8 chargé des Finances à éïnettr8 dos cauüons dans 18 cadre des Marçhés

Publics, entraînera le rejet pur et 6ÈrnFË8 de l'offre, Une caution de sounlissiorl produitû lllais n'ayant aucun rapport avec le Dossier d'Appel
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d'OFfres concerné est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance

d'ouveRuro des plis est irrecevable.
CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Dès publication du présent avIs, le Dossier d’Appel d'Ofîres peut être consulté aux heures ouvrables auprès du SecrétaFiat GënéFal de la
Commune de MERI. Numéro téléphone : 699 80 44 37, BP : 23 MERI. E.MaIl: œçnULQe@md@WLail.cora
ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Oïfres peut être obtenu auprès du Secrétariat Général de la Commune de Meri à Meri : Numéro téléphone : 699 80 44

37, BP : 23 MERI, E-.Mail: comrlrunedemeri@gmail.comdès publication du présent avis.

NB : une quiRance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres d'un montant de Quinze mIlle (15 000) Francs CFA payable auprès du Reœveut

munIcipal de la conrnlune de Meri sera exigîble conrlne pièce constitutive de l'offre administrative.
REMISE DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais devra être transmise par le soumissionnaire au plus tard le 08108/205 à 10 heures.
heure locale et devra porter la mention :

11.

« APPEL D'OFFRES NATION AL OUVERT

N'_O03_/AONO/C.MERI/CIPM/AI/2025 DU 17/07/2025 EN PROCEDURE D'URGENCE POUR LES TRAVAUX DE REBOISEMENT DU

SITE DE LIOPÉRATION SAHEL VERT DE TCHAKIDJEBE DANS LA COMMUNE DE MERI, DEPARTEMENT DU DIAMARE, REGION DE
L’EXTREME.NORD

FINANCEMENT : Budget d’Investissement Public (RT-MINEPDED), EXERCICE 2025
EMPUTATION : 59 28 002 06 641350 464211 931
N' AUTORISATION DE DEPENSE : JA04315

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».

Les offres parvenues après les dafes et heures limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
RECEVABILITE DES PLIS

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre fiÆancière doivent être placées dans des enveloppes différentes séparées et

envoyées sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maitre d’Ouvrage :

Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

Les plis parvenus postérîeurement aux dates et heures limites de dépôt ;

Les plis non€onforrnes au mode de soumission ;

Les plis sans indication de l'identité de l'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres et conforïnément à la lettre-circulaire

N'000019/LC/MINMAP du 05 juin 2024 relative aux modalitéi de constitution, consignatïon, de conservation, de restitution et de
déconsignation des cautionnenlents sur les marchés publics s:era déclarée irrecevable. Il s'agit notamment de:

l'absence de la œution de soumission délivrée par un organisme ôu une institution financière de première catégorie agréée par le Ministre en

charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine cles marchés publics accompagné du récépissé de la Caisse de Dépôt et de

Consignaüon (CDEC) :

Le non.respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours ;

Une œuüon de soumission produite mais n'ayant aucun rapport av RC le Dossier d'Appel d'Offres concernée est considérée comme absente ;

La caution de soumission pfésentée par un soumïssionnaîre au coqrs de la séance d'ouverture des plis est irrecevable.
OUVERTURE DES PLIS

L'ouverture des plis se fera en un (01) temps, le 08/08/2025 à 111 heures précises dans la salle de réunion de la Commune de Mérî, en

présence des soumissionnaires.

Seuls les soumîssionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en ms de

groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier et dûment mandatëe,

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées confom tes par le

service émetteur ou l’autorité administrative compétente. conforü}ëment aux dispositions du Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. Elles

doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postqrieurement à la date de signature de l'Avis de d'Appel cfOFffes.

En ms d'absence ou de non.conformité d'une pièce du dossier aamînistratîf lors de l'ouverture des plis, après un délai de 48 heur8s aca3rdé

par la Commission, l'offre sera rejetée.
CRITÈRES D’ÉVALUATION

15,1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment :
- de l'absence du cauüonnement de soumission à l'ouverture des plis conformément à la lettre.circulaire N'000019/LC/NlINMAP du 05 juin 2024 :
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de la non -production au-delà du délai de 48 h après l'ouverture des plis, d'une pièce du dossier administratif jugée non conforme au absente

lors de l'ouverture des plis, (excepté le cautionnenlent de soumission) ;

des fausses déclarations, manœuvres frauduËeuses ou des pièces falsinées ;
du non.respect de 70% des critères essentiels ;

de l'absence de la déclaration sur l'honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

du non.respect du format de ïichier des offres :

de l'absence d'un prix unitaire quantifié dans l'Oïfre financière ;
de l'absence de l'agrément ou de l'autorisation du îabricant. le cas échéant ;
de l'absence de possession en propre ou en location d'un matériel minimum (à préciser par le Maître d'Ouvrage)
de l'absence de l'attestation de catégorisation le cas échéant ;

de l'absenc8 d'un élément de l'offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

de l'absence de la charte d'intégrité datée et signée ;

de l'absence de la déclaration d'engagement au respect des clausës environnementales et sociales datée et signée ;
15.2 Critères essentIels

Les critères essentiels à la qualiEcatiolr des soumissionnaires portent à titre indicative sur :

la présentation de l'offre ;
les références du soumissionnaire ;

la capacité financière (l'accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d'affaires, attestation de solvabilité financière) ;

la qualification et l’expérience du personnel

les moyens logistiques ;
la méthodologie.

NB : Seules les offres financières des soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un pourcentage de c oui > supérieur ou
égal à 70'/, ou 24 OUI /34 seront examinées pour la suite de la procédure,

15. ArrRIBUTION DU MARCHE

Le Maire de la Commune de Meri, Autorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire dont l'offre , qualifiée techniquement, aura

été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d'Appel d’Offres.
16. DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de quatr&vingt-dix (90) jours, à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.
17. RENSEIGNEMENTSCOMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès du Secrétariat
Général de la Commune de Meri. TEL : 694 49 39 29

18. LUTrE CONTRE LA CORRUPTiON ET LES MAUVAiSES PRATiQUES

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au

numéro 1517, l'Autorité chargée des Marchés Publics (MËNMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48 , l’ARhlP
au numéro

MeN, le 17/07/2025

Le Maire
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